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janvier 2024

le mot du Maire
Ludoviciennes, Ludoviciens, 
Il y a un peu plus d’un mois, c’était noël, et comme beaucoup
d’entre vous, j’étais en famille et j’ai encore en mémoire tous
ces moments de bonheur et de partage. Je vous avoue que
j’ai du mal aujourd’hui à nous replonger dans la difficile
réalité du monde qui nous entoure.
Cette année, je n’ai donc pas envie de vous parler du contexte
international :
La guerre en Ukraine, que nous espérions courte et qui
s’enlise dans un hiver meurtrier.
Le conflit israélo-palestinien, qui renaît et qui fracture le
monde en deux camps qui paraissent irréconciliables.
Les lourds épisodes de catastrophes naturelles, des sécheresses
aux inondations, signe de plus de la réalité du réchauffement
climatique alors même que la Cop 28 n’est toujours pas à la
hauteur des enjeux qui vont affecter les citoyennes et les
citoyens du monde, un peu plus chaque année.
Churchill disait pourtant : « Prenons le changement par la
main, avant qu’il ne nous prenne par la gorge».
Cette année, je n’ai donc pas non plus envie de vous parler
du contexte national :
Sur le plan social avec une réforme des retraites imposée, une
forte hausse des prix que les salaires ne compensent pas pour
bon nombre d’entre nous.
De notre cohésion nationale faisant resurgir le rejet de l’autre
et les violences meurtrières inacceptables dans une
république laïque où il est intolérable que l’on assassine des
enseignants.
De cette société où l’équilibre familial est parfois mis à mal,
pour exemple, plus de 1700 enfants placés par l’aide sociale
à l’enfance en Dordogne, marqueur qui dénote ô combien
notre société va mal.
Des difficultés du mandat d’élu de proximité, face à une
gouvernance qui est sûr de savoir mieux que nous comment
vivent nos habitants dans nos campagnes.
Du choix de restreindre l’autonomie financière et fiscale des
collectivités, des mesures qui s’ajoutent à l’augmentation
tendancielle des charges et  resserrent  massivement le garrot
budgétaire imposé aux communes.
De la colère du monde agricole qui ne récolte que les miettes
de l’industrie agro-alimentaire, alors même que la seule
revendication de ces femmes et de ces hommes, c’est de vivre
dignement de leur travail.
Sans oublier les déboires de notre quinze de France lors de
notre coupe du monde. 
Mais, j’ai dit que cette année, je n’ai pas envie de vous parler
du contexte national.
Cette année, il me semble plus pertinent de centrer notre
regard sur le « local », et de vous présenter des  vœux de
bonne santé d’abord, tant elle est essentielle, des vœux de
réussite et d’épanouissement dans vos vies personnelles et
professionnelles.
Mes pensées vont tout particulièrement vers celles et ceux
qui souffrent, dans leur corps ou dans leur cœur.
La page 2024 est donc ouverte, mais avant de refermer 2023,
attardons nous sur  quelques évènements marquant de cette
année écoulée. 

La fête au village qui a connu une nouvelle fois une belle
réussite, avec 2 soirées sur la place du village pleines de
bonne humeur et de franche camaraderie. Avec en point
d’orgue, la prise d’assaut du manège, à une heure avancée,
par les « fêtards » de la nuit.
Une mention spéciale au groupe « 416 » composé de 
4 jeunes du village qui nous a régalés d’un mini concert de
RAP que les connaisseurs auront apprécié, j’en suis sûr.
Un grand merci à toute l’équipe du Foyer Rural qui, malgré un
effectif réduit, a su surmonter le défi d’une telle organisation.
J’en profite pour remercier Eric, le très rigoureux trésorier de
cette association, qui a préféré l’air pur des Pyrénées aux
méandres de l’Isle pour continuer de profiter de sa retraite.
Nous pouvons aussi être très fiers d’avoir pu contribuer au
Téléthon avec un don de plus de 600 euros, grâce à votre
engagement et à celui des bénévoles du Foyer Rural, de
l’association du Regroupement Pédagogique Sourzac/
Saint Louis et du Point Rencontre. 
C’est une grande satisfaction pour un maire de voir de telles
preuves de solidarité se réaliser. Mais notre commune a su
déjà, par le passé, se mobiliser pour de grandes causes, je ne
suis donc pas surpris.
J’ai, lors de cette journée, obtenu un prix d’encouragement au
concours de « soupe automnale », concours brillement
remporté par Lisette. Il faut dire que son expérience a été un
vrai avantage dans cette compétition réunissant de
nombreux participants.
Une vraie réussite, merci à Véronique d’avoir impulsé l’idée
d’un tel concours.
Il y a quelques jours, nous étions là, pour le traditionnel repas
des ainés. Ce fût une nouvelle fois une journée placée sous le
signe de la convivialité de l’échange et de la bonne humeur.
Quelques jours plus tard, nous apprenions malheureusement
le décès d’Anthony, l’un des participants. Mes pensées vont
à sa famille et amis.
Décédé seul à son domicile, j’ai pu mesurer combien le travail
de nos pompiers et gendarmes peut parfois être ingrat et
compliqué.
Décembre 2023 nous aura réservé un épisode pluvieux
auquel nous n’étions plus habitués. Notre commune, comme
d’autres, a connu des inondations. Notre stade à été recouvert
par plus d’un mètre d’eau et un but a été arraché par la
puissance du courant.
Mais cette crue a apporté aussi des désagréments à des
habitants des lieux dits « Madillac, Les Cadets » avec des
niveaux d’eau inquiétants aux seuils de leurs maisons.
Des travaux de réouverture d’un fossé jadis existant devraient
permettre d’assainir la situation. Un grand merci à Martine et
Gérard qui cèderont une portion de terrain afin de réhabiliter
cet exutoire.
L’année 2023, outre le changement des huisseries et le
remplacement de la chaudière de l’école, travaux s’inscrivant
dans une des compétences de notre Communauté de
Communes et donc financés par elle, l’année 2023 donc,
aura été principalement consacrée à la mise en place de notre
adressage. Aujourd’hui les nouvelles adresses sont
opérationnelles et j’ai pu moi-même constater l’efficacité de
ce dispositif pour les services d’urgence.

Cette opération aura été menée avec l’aide du département
par le biais du Fond d’Equipement des communes (FEC). 
Notre église, du XIIème siècle, reste un des seuls vestiges de
l’époque où SAINT LOUIS était une Bastide.
Effondrée accidentellement, c’est en 1989 par l’intermédiaire
d’une souscription, que la nouvelle couverture de l’église a pu
être réalisée.
Quelques années plus tard, l’automatisation de la cloche a
été effectuée et durant cette dernière décennie, une
attention toute particulière a été portée à l’édifice.
Un plafond a été posé permettant de ne plus être en vision
directe avec la toiture, l’installation de gouttières et la
réalisation de drains au pied du bâtiment ont permis
d’assainir les murs confrontés à l’humidité.
Pour 2024, nous souhaitons rénover sa toiture.
Coté subventions les dossiers ont été déposés et nous
pensons, compte tenu du coût des travaux, à solliciter la
population via une nouvelle souscription auprès de la
Fondation du Patrimoine.
Au stade, après la remise en place du but, nous ré-
organiserons la partie bar du local  accueillant les vestiaires
pour la rendre plus opérationnelle. C’est l’occasion pour moi
de remercier le personnel technique qui trouve toujours des
solutions aux problèmes les plus complexes. 
Parler du stade c’est aussi parler de l’équipe de foot qui réunit les
2 communes, Douzillac et Saint Louis et de se féliciter de sa
bonne marche même si la période pluvieuse de ces derniers mois
n’a pas été propice à la pratique de ce sport. 
De nombreux matchs remis, mais une réelle satisfaction de
revoir évoluer la JSDL, Jeunesse Sportive Douzillacoise et
Ludovicienne, sur le terrain des Loges. Merci à son Président et
à Monsieur le maire de Douzillac pour cette belle coopération.
A la sortie de cet hiver nous devrons porter un effort sur les
routes, chemins et fossés de la commune, qui ont connu de
sérieuses dégradations liées à un hiver pour le moins capricieux.
Deux composteurs collectifs seront bientôt installés, un
derrière l’école, l’autre sur le site du Foyer Rural, afin de
répondre aux exigences en matière d’environnement et de
fournir ainsi aux habitants des solutions pour qu’ils puissent
valoriser leurs bio-déchets.
Des études sont menées actuellement sur la structure du
pont de Sourzac/Saint Louis. 
Pour rappel, la construction de ce pont d’inspiration Eiffel date de
1894 avec une mise en circulation à l’automne 1895. 
L’objectif est de le consolider, c’est une priorité. A moins que
l’on veuille revenir à la situation antérieure à son existence
avec la présence d’un bac situé au même endroit et qui
permettait des traversées parfois périlleuses aux périodes de
crues de l’Isle.
Les travaux permettront aussi d’élargir les bas cotés afin
d’apporter de la sécurité aux usagers notamment aux
piétons. L’intervention ne devrait pas débuter  avant 2025,
et entrainera sa fermeture pour une durée de pratiquement
un an, si toutefois une solution de relogement est trouvée
aux habitantes des lieux : nos amies les chauves-souris, qui
nichent sous l’édifice.
Une autre étude est en cours, celle du Syndicat d’Elec-
trification du département (SDE24), pour l’effacement du
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QUELQUES DONNÉES :
FONCTIONNEMENT
� Recettes

Impôts et taxes ………………………………  27 700  €
Fiscalité locale ……………………………… 120 863 €
Dotations et participations …………………… 76 310 €
Résultat reporté de 2022 ……………………… 115 994  €

�Dépenses
Charges à caractère général ………………… 59 694 €
Charges de personnel et frais assimilés  ……… 83 080 €
Transports scolaires ……………………………   2 504  €
SDIS (servie incendie)   ……………………….    8 384  €

INVESTISSEMENT
RECETTES (EN HORS TAXES) :

Préfecture (DETR 20219) ……………………                8 744 €
Travaux Foyer Rural 1ère tranche (cuisine et huisseries)

Préfecture (Rénovation énergétique) ……………                18 679 €
Travaux Foyer Rural 2ème tranche (isolation, chauffage, peinture)                       

FCTVA ……………………………………      9 884 €
Emprunt …………………………………     12 292 €

DÉPENSES (EN TOUTES TAXES COMPRISES) :
Désherbeur thermique (mutualisé sur 3 communes) ……   1 100  €
Adressage ……………………………………… 4 317 €
Étagère archives municipales    ………………………  433 €
Remboursement d’emprunt ……………………… 48 940 €

Budget… 2023
A. COMMUNE

B. ASSAINISSEMENT Les dépenses et les recettes d’exploitation s’équilibrent à hauteur de 72 882.70 €
Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à hauteur de 18 134.93 € 
Le budget total de l’assainissement s’élève à 91 017.63 €.

Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à hauteur de 353 193.76 €
Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à hauteur de 107 904.58 € 
Le budget total de la commune s’élève à 461 098.34 €.

Bulletin Municipal N° 24

réseau aérien et la rénovation de l’éclairage public, route
Gustave Eiffel et route de Saint Front.
Notre Communauté de Communes va devoir se doter d’un
document d’urbanisme au niveau de son territoire, PLUI. Ce
document viendra se substituer à notre carte communale,
avec un risque plus que certain de voir disparaitre des terrains
jusque-là constructibles. Nous ne sommes qu’au début de
cette opération, mais que les propriétaires de terrains en
zones urbanisables soient conscients de ces possibilités de
déclassement.
Des terrains vendus, ce sont de nouvelles familles qui
viennent s’installer dans notre humble commune pour lui
donner une nouvelle vitalité et permettre à notre école au
sein du regroupement pédagogique avec Sourzac de
perdurer. A ceux qui ont récemment rejoint notre village et y
ont élu domicile, je vous souhaite la bienvenue.

Un grand merci à nos deux Nathalie, Nathalie la directrice de
notre école, pour sa fidélité, pour les valeurs qu’elle transmet
aux enfants qui lui sont confiés, elle sait qu’elle peut compter
sur un appui sans faille de la municipalité, et à Nathalie notre
cantinière pour son dévouement auprès des enfants qu’elle
a en responsabilité, que ce soit au service restauration ou
dans la cour de l’école. Une mention particulière pour Amélie
qui anime bénévolement avec elle la pause méridienne en
proposant des activités ludiques aux enfants.
Merci à Florence, notre secrétaire, qui m’a tant manqué
pendant son absence.
La vitalité et le bien vivre ensemble restent les principaux
moteurs de notre engagement auprès de nos concitoyens.
Pour ce faire, le rôle des associations est primordial. Que
chacune d’elles soient remerciée. Je ne peux cependant pas
m’empêcher de demander un effort à tout un chacun afin qu’il

offre un peu de son temps, je sais que
dans cette rubrique, le Foyer Rural a

grand besoin que de nouvelles bonnes volontés le rejoignent.
C’est la condition essentielle pour que perdurent toutes ces
manifestations où se tissent du lien social.
Être à l’écoute les uns des autres,
Être attentif au bien-être de tous.
Être tout simplement bienveillant et tolérant,
Tel devra être notre ligne de conduite durant cette nouvelle année.  
Et comme dit le proverbe africain :
« Qui a des œufs dans son panier, doit éviter de courir ».
Alors conduisez votre vie avec prudence tout au long de 2024. 
Au nom du Conseil Municipal, que je remercie pour son
engagement à mes côtés au service de nos administrés, et
de moi-même, je vous souhaite une belle année 2024 aux
couleurs du sport olympique et paralympique de cet été.

Le Maire, Jean-Luc MASSIAS.

Taxes directes 
locales

43,59%

45,84%

Taxe Foncière (bâti)

Taxe Foncière 
(non bâti)

Taux 2022

43,59%

45,84%

Taux 2023

0%

0%

16,17%Taxe Habitation 
(résidence secondaire) 16,17%0%

Variation du tauxTaxes locales 2023

Cérémonie des voeux Dimanche 28 janvier Bienvenue aux nouveaux habitants
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Comme tous les ans, les tra-
vaux d’entretien de la voirie et des bas cotés ont suivi leurs cours.
Les petits travaux de réparation, d’aménagement et d’amé-
lioration des différents biens de la commune ont été réalisés
au fur et à mesure des besoins, en très grande partie par nos
employés communaux.
De par leur savoir-faire ils contribuent au bon fonctionnement
de notre commune, accompagnent nos associations en fonction
de leurs besoins et nous apportent donc de réelles économies.
Pour tout cela, je les remercie grandement.
La salle du foyer est presque totalement terminée et nous avons
constaté une augmentation non négligeable des locations. Je
souligne presque terminée car il reste les dalles et gouttières 
extérieures à refaire. Travaux à venir rapidement.
Nous avons désormais tous une adresse bien définie, tous
les panneaux d’adressage sont posés et les numéros de nos 
habitations distribués.
Merci à toutes les personnes qui ont participé d'une manière
ou d'une autre pour nous accompagner afin de rester au plus
proche des noms de nos rues,de nos chemins et de nos 
impasses qui existaient autrefois.
Les projets en cours ne sont pas une mince affaire non plus.

Le patrimoine de notre village est au cœur de nos discussions.
En effet, notre belle église a besoin d'une toiture toute neuve.
Toutes les demandes possibles d'aide au financement ont été mises
en route, une partie restera bien entendu à la charge de la commune
mais nous devrions pouvoir commencer les travaux cette année.
La mairie elle aussi est concernée.
Des travaux d'isolation avaient été réalisé il y a déjà quelques
années et il est aujourd’hui important de les finir.
La porte d'entrée et les fenêtres du rez- de-chaussée avaient
été changées afin d'isoler au mieux le bâtiment. Mais main-
tenant, compte tenu des coûts des énergies, il est devenu in-
dispensable de terminer.
Cela consiste dans les grandes lignes à isoler le sol en passant
par le cave, isoler les combles au grenier, et changer les qua-
tre fenêtres restantes.
Nous espérons également pouvoir commencer ces travaux
dans l'année.
L’ensemble du conseil reste, bien sûr, très attentif à toutes vos
suggestions.
Je vous souhaite à tous et toutes une très bonne année 2024.

Vincent Roux.

Les travaux de la commune :

janvier 2024

Naissances
1 naissance dont les parents font
valoir leur droit au respect de la
protection de leurs données personnelles
Valentina, Ginny, Louise COLY, née le 3 septembre 2023

Décès 

Bernard Henri CAVOUET décédé le 8 janvier 2023
Jean TRAN VAN LAI décédé le 10 janvier 2023
Wendy Esther HALL épouse DEVERSON 

décédée le 22 octobre 2023
Anthony DEVERSON décédé le 23 janvier 2024 

Mariage
Lucie DAVID et Mathias LACAUD 

le 6 mai 2023

infos UTILES
Composteur

Depuis le 1er janvier 2024, la loi anti-gaspillage 
impose le tri à la source des bio-déchets.

Téléconsultation disponible à la mairie 
de Saint-Front-de-Pradoux
Dispositifs médicaux connectés qui aident au
diagnostic du médecin
Une borne de téléconsultation 
“MEDADOM” est à votre disposition dans
une salle de la mairie du lundi au vendredi
de 8h à 18h.
En dehors de ces heures, vous pouvez
contacter le 06 95 39 70 18.

Sans RDV, réponse en 9 mn. 

Prise en charge par l’Assurance Maladie

Médecin français du territoire

état civil
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Bulletin Municipal N° 24

Les travaux de la commune : Je vis, tu vis... nous vivons à Saint-Louis

L’ensemble de l’équipe du Foyer Rural, vous souhaite une excellente année 2024.
Nous tenons à mettre à l’honneur tous les bénévoles qui nous ont permis d’assurer nos manifestations, sans eux, les quelques membres du bureau 
n’auraient pas pu mener à bien notre fête du mois d’aout, nos lotos, vide-greniers et autres évènements.
Cette nouvelle année nous amènera son lot de défis que nous devrons relever ensemble avec l’esprit associatif toujours présent. Nous souhaitons vous
proposer pour cette année, autant de manifestations qu’en 2023, mais nous manquons cruellement d’aide.
Notre trésorier Éric Moreau et son épouse sont partis voguer vers d’autres horizons, et ce n’est pas de gaité de cœur que nous les avons vu s’éloigner.
Mais nous sommes très heureux pour eux et comme on dit, c’est la vie… Merci Éric pour toutes ces années au sein du Foyer où tu as su gérer les finances
avec une grande rigueur et bienvenue à Katty Weber qui nous apportera toute sa compétence et bienveillance à ce poste.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, l’assemblée générale se déroulera courant mars avec élection du nouveau bureau ou à vous faire connaitre pour
être simple bénévole lors des manifestations, nous avons besoin de votre soutien.

NOTRE FOYER RURAL

.........   Les membres du bureau 2023 :
... Présidente / vice-présidents : M.-Y. Lyoen – G. Combourg – M. Imbaux – J.-P. Prout
... Secrétaire / secrétaire adj.  : V. Henneuse -  D. Lesieur
... Trésorière / trésorière adj.  : K. Weber - M. Beune

.........  Quelques chiffres : 
36 achérents

... Recettes du loto du 07/10/2023  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 387,00 €

... Recettes location salle  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 480,00 €

... Dons remis à l’AFM pour le Téléthon  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 605,00 €

... Solde du compte au 31/12/2023  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9 551,62 €

... Épargne au 31/12/2023  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 937,90 €

.........   Les animations : 

... Les Journées du Patrimoine :

Au programme cette année, 
balade à moto avec les Vieux
Guidons du Périgord, repas
sous les tonnelles, expo d'Art
dans l'église et concert de Jazz.

     
 

Tableau de Joffrey Llamas

Indigo Jazz

 

BM saintlouis 2024.qxp  08/02/2024  09:39  Page5



... Fête Locale : deux soirées et une ambiance très festive cette année en-
core avec le groupe de RAP 416 et un karaoké très animé.

Au seuil de l’année 2024 mes collègues et moi-
même vous adressons tous nos meilleurs vœux.
Merci pour vos achats lors de nos expositions.
Ils nous permettent de continuer l’activité 

du Point Rencontre.
Bonne année, bonne santé, 

Mireille Imbeaux.

LE POINT RENCONTRE

Je vis, tu vis... nous vivons à Saint-Louis

janvier 2024

       
          
      

          
        

       
         

       
        

  
        

       
         

      
        

        
           

       
         

         
           

        
         

         
  

... Marché de Noël et Téléthon :

Le marché de Noël organisé par l’association Foyer Rural de Saint-Louis au profit du Téléthon 
samedi 10 décembre a rencontré un vif succès et attiré un nombreux public sur l’ensemble de la 
journée dans une salle très bien décorée.
Un chèque d’un montant de 605 euros sera ainsi
reversé à l’association (AMF) du Téléthon.
Tous les acteurs et participants à cette œuvre sont
à remercier. Vincent (vente des produits de Gam-
mareix, les Pizzas Alexio, les Amis de la Marche 
accompagnés par Stéphanie, l’atelier Point Ren-
contre pour ses créations sur le thème de Noël,
l’association amie des parents d’élèves Sourzac-
Saint-Louis (vente de crêpes,
bourse au jouets), le tableau 
offert par Dominique ansi que
tous les donateurs anonymes,
sans oublier bien sûr la présence
du Père-Noël. Ajoutons que le
concours de soupes proposés par
Véronique a été très apprécié et
sera reconduit pour la prochaine
édition.

Création du Point Rencontre

Dominique offre un tableau 
au profit du Téléthon

Vente de crêpes de l'ARPI

Vincent et son stand 
de produits de Gammareix

Départ de la marche organisée
par Stéphanie Joffrey remporte le concours de soupes

Lisette
remporte le concours de soupes

Christophe et Poupette reversent une partie de leurs ventes 
au Téléthon 
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Bulletin Municipal N° 24Je vis, tu vis... nous vivons à Saint-Louis

NOS COMMERçANTS
->  Le Petit Saint-Louis :
Café/Tabac/Dépôt de pains 
tous les jours de la semaine.
->  Camion ambulant Foulard :
Epicerie /Fruits/Légumes le mardi à 9h15.

->  Camion ambulant Sandra : 
Plats cuisinés /Viande/Charcuterie/Légumes 
le vendredi à 10h30.
-> Camion ambulant Alexio Pizza :
le dimanche de 18h à 21h (07-67-11-09-59).

NOS AINÉS 
Dimanche 14 janvier, la municipalité a une nouvelle fois eu le plaisir d'accueillir les aînés de St Louis pour 
partager un repas et quelques pas de danse. Un très bon moment.

        i-
      x.

       s.
     é 

  
    

 x.

  

       
TARIFS LOCATION DE LA « SALLE GILBERT MAYEN » & CAUTION

Cuisine + Salle + Bar 1 jour
(1 journée en semaine)

Week-end
(samedi / dimanche) CAUTION

Habitants 
de la commune 100 € 200 € 500 €

Associations 
de ST LOUIS GRATUIT

Habitants extérieurs
et Associations extérieures 200 € 400 € 1 500 €

Vaisselle cassée 2 € par article

Ménage non fait 80 €

Poubelles laissées 50 €

Matériel dégradé Facturé au prix de la réparation ou du remplacement du matériel

Ambiance chaleureuse pour nos aîné�s...

En 1954 ouvraient à Saint-Louis des Douches Munici-
pales. Mme Lisette Beau qui était en charge de ce service
public dans les années 1960 nous raconte.
Les douches, au nombre de trois, se situaient dans un 
bâtiment, qui n’existe plus aujourd’hui, en face de l’école.
Alimentées par un système d’adduction d’eau, qui allait
de la rivière jusqu’à un grand réservoir au-dessus du 
bâtiment, les douches étaient chauffées par un énorme
chauffe-eau. La pièce en elle-même était chauffée par un
poêle à bois.
Les douches étaient ouvertes les samedis toute la 
journée et les dimanches matin, les samedis après-midi
étant réservés aux enfants. Lisette se souvient y avoir 

accueilli des personnes de Sourzac, Douzillac, Mussidan.
Le réservoir d’eau pour les douches alimentait aussi un
abreuvoir qui longeait le bâtiment et permettait aux habi-
tants de St-Louis de faire boire leurs animaux et de faire des
réserves d’eau qu’ils venaient chercher avec des barriques.
A la suite de Lisette Beau, Christian Pasquet s’est occupé
des Douches Municipales, puis, petit à petit le progrès est
entré dans les maisons et la salle de bain est devenue 
une pièce indispensable dont on à peine aujourd’hui à
imaginer qu’il y a moins d’un siècle elle n’existait pas.

Merci à Lisette de partager avec nous ce moment 
du passé ludovicien.

NOTRE hISTOIRE
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Côté École

janvier 2024
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La Jeunesse Sportive Douzillacoise et Ludovicienne vous souhaite une belle année 2024. 
Une seule équipe a été engagée cette année et évolue en Départemental 4 (Poule
C). La première partie de Saison 2023-2024 a été plutôt fructueuse avec 4 matchs
gagnés sur 5. Nous sommes actuellement 6ème au classement sachant que nous avons
2 matchs de retard. Également, notre unique équipe est toujours en lice pour la Coupe

Séripub 24. Tous les matchs al-
lers ont été joués au Stade
Georgette Lacour à Saint Louis
en l’Isle. Suite aux intempéries
et aux dégâts causés sur le ter-
rain du Cerveau à Douzillac, les
matchs retours continueront de se jouer à Saint Louis
en l’Isle jusqu’à ce que le temps permette de jouer à
Douzillac. 

En espérant vous trouver nombreux au bord de nos terrains 
pour nous encourager.

Le Président, PASQUET Benjamin

JEUNESSE SPORTIVe DOUZILLACOISE ET LUDOVICIENNE

Amicale Du Regroupement Pédagogique Intercommunal
des Ecoles de Sourzac et Saint-Louis-en-L’Isle (ARPI)

L’ARPI organise des manifestations tout au long de l’année afin de récolter des fonds
pour financer les activités scolaires des écoles de Sourzac et de Saint-Louis, mais aussi
des journées récréatives ouvertes à tous. 
Comme toute association, l’amicale vit de la réussite des manifestations qu’elle 
organise, l’an passé nous avons clôturé l’année scolaire par un repas. Préparé et servi
par les bénévoles de notre association au camping de Sourzac. Tout cela fut possible
avec l’aide de la marie de Sourzac. Nous les remercions également pour leur soutien
(impression des flyers, prêt de la salle, dons…). 
Nous aimerions que tous les parents soient concernés, qu’ils n’hésitent pas à partager

d’un peu de leur temps car l’amicale est également un lieu de rencontre et d’échange. 
Cette année nous avons débuté par notre fameux Halloween qui est toujours une réussite grâce à l’investissement de tous les ludoviciens
et l’implication à tous nos évènements de la mairie de Saint Louis que nous remercions
chaleureusement. 

Lors de notre assemblée générale qui a eu lieu le 3 Octobre 2023 nous avons accueilli de nouveaux parents
mais pour que les projets continuent d’être une réussite, n’hésitez pas à venir nous rejoindre !!

> Nos projets 2024 : 

Journée crêpes à Intermarché : samedi 27 janvier 2024

Carnaval : samedi 9 mars 2024

Kermesse : samedi 22 juin 2024

Les associations…

janvier 2024
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Société de chasse
de ST LOUIS EN L’ISLE

Une nouvelle année s’achève sans que
l’on puisse affirmer qu’elle ne nous ait
apporté de changements radicaux,
bien au contraire…

Les chasseurs, les pêcheurs, les agriculteurs, les « « carnivores », n’ont pas vocation 
à subir sans broncher le dénigrement, systématique, les insultes  et la morale 
d’une secte qui a très peu à voir avec l’écologie, mais beaucoup avec une idéologie 
globalelargement réprouvée. Prétendument pacifistes, les éscrolos répandent en
boucle une haine, une violence et  une stigmatisation tout au long de leurs discours
pernicieux. Ils sont finalement bien plus toxiques que les pesticides !!!  Pour 

exemple, l’Italie envisage d’interdire la commercialisation de la viande artificielle-
vous savez, les steaks cellulaires que veulent imposer au monde certains apprentis
sorciers- dont on ne connaît pas à terme les effets sur l’organisme,  ce qui naturelle-
ment fait grimper les éscrolos aux rideaux. Ceux-là mêmes qui trouvent très bon le
principe de précaution qu’ils revendiquent chez nous quand ils veulent faire échouer
des projets qui ne leurs plaisent pas,  ne l’aime plus dans ce cas de figure. C’est 
finalement peut-être une très bonne nouvelle, car chaque déclaration les éloignent
un peu plus du camp de la raison.  
Dans un autre registre, une découverte majeure vient d être faite dans le domaine de
l’environnement : les plantes ne souffriraient  pas en silence. Des scientifiques de
l’Université de Tel- Aviv  en Israël ont réussi pour la première fois à enregistrer et à 
analyser des sons émis par des végétaux. Selon le résultat de l’étude, ces  dernières
émettent des bruits aériens (vibrations)  lorsqu’elles ont soif ou sont blessées et ce
jusqu’à 35 fois par heures. Ces sons ne sont malheureusement pas audibles par l’oreille
humaine, mais si l’on considère comme avéré que les plantes sont sensibles, cette
situation laisse entrevoir du  mauvais temps pour les vegans. Il ne va bientôt plus

que leur rester les galets à sucer pour se nourrir. 
Tout le monde est désormais prévenu, les éscrologistes sont donc contre les 
chasseurs, les agriculteurs, les cavaliers, mais aussi maintenant les maîtres chiens. Ils
refusent en effet  en conseil municipal à Montpellier  que les policiers soit dotés de
leurs  auxiliaires à quatre pattes dans leur travail, considérant que ces derniers ne
peuvent pas  être apparentés à une arme, ce qui en soit est vrai, mais pourtant 
au combien dissuasif. En suivant un tel raisonnement, il va falloir envisager leur 
interdiction  dans les brigades cynophiles et douanières, mais aussi  pour le sauvetage 
notamment  dans les tremblements de terre   ou encore ceux pour les guides de non
voyants… Encore un  bel exemple d’imbécilité.  
Revenons à un cas qui ne peut pas être plus local. Après avoir refoulé les chasseurs,
quelques fois avec violence, les habitants de la périphériede Périgueux les ont de
nouveau sollicités pour qu’ils viennent les débarrasser des sangliers qui pullulent dans
les jardins ( le fait a même été relaté dans le journal de TF1). Le plus triste, c’est que
ces derniers ont répondu présents –à se demander d’ailleurs  s’il n’y aurait pas une
pointe de masochisme de leur part. Comment auraient fallu laisser les escrolos se
dépêtrer avec ces charmantes bestioles.  De part leurs idées  d’illuminées, ils auraient
bien dû avoir logiquement les solutions à proposer.
L’eau manque, ce n’est plus à démontrer. Ou du moins elle ne tombe pas là où on 
en aurait besoin et y fait souvent des ravages. C’est un fait, mais par contre, elle est
allégrement  gaspillée dans d’autres situations.  Les géants d’internet en sont un

exemple frappant. En effet , pour refroidir leurs tours de stockage de données,  ils en
utilisent des quantités faramineuses, notamment aux Etats Unis, ou en particulier
en Uruguay.  A cause de Google,  le peuple consomme de l’eau saumâtre… Mais 
n’allez pas croire que ce soit propre à ces seuls pays.  En France,  il en va de même.   Que
ne ferait on pas pour sauver cet appareil que l’on appelle téléphone portable, vous
savez ce truc qui abrutit allégrement nos jeunes (mais pas que). La  cerise sur le 
gâteau se situe peut-être à Roland Garros. Qui sait que l’entretien de la terre battue,
pour la maintenir à un taux d’hydrométrie convenable, nécessite des quantités d’eau
phénoménales ?  Et là on utilise de l’eau potable, alors qu’il passe devant la porte du
stade une canalisation d’eau de récupération non-consommable qui sert à nettoyer
la voirie et les caniveaux (information vérifiable et dénoncée par le canard enchainé
du 07 06 23). Mais mes braves gens, vous ne croyez tout de même pas que l’on  va ac-
cueillir tous ces « people » à Roland dans n’importe quelles conditions. Roland se mé-
rite, Roland est l’endroit où il faut être vu, quitte plus tard à être obligé de supporter
sur les plateaux télé ces mêmes individus venant nous faire la morale pour plaider la
protection de la terre, ce bien sûr en attendant le prochain Roland. On en finirait bien-
tôt par ne plus avoir de respect pour ces artistes ou politiques qui veulent imposer au
peuple ce qu’ils se refusent à eux-mêmes.  
Notre planète est dans un bien triste état. Tout le monde peut s’en rendre compte. Le
réchauffement climatique s’accélère, le niveau des océans s’élève.  Mais ne nous leur-
rons pas, il a commencé bien avant l’ère industrielle - même s’il est indéniablement
avéré et incontestable que l’action humaine n’y est pas étrangère.
Plusieurs point à ce sujet  sont évident, ne serait ce que la grotte Cosquet,  dans les
calanques de Marseille, une grotte ornée à l’équivalent de Lascaux, datée  de 19000
ans.  Pour y accéder, il faut plonger 35 mètres en-dessous de la surface, chose que nos
ancêtres ne devaient pas être en mesure de faire. Mais d’après les scientifiques, le
trait de mer, à l’époque,  se trouvait à 6 kms de l’entrée.  Ou de Taiwan qui était 
rattaché à la chine sans bras de mer,  ou pour finir du détroit de Behring large de 90
kms  qui reliait la Russie à l’Alaska, passage que les premiers homo-sapiens on 
sûrement employé  pour passer d’un continent  à l’autre.  Je ne résisterai d’ailleurs  pas
à une parenthèse humoristique à ce sujet, si elle n’était pas aussi dramatique… Pour-
quoi Américains et Russes se chamaillent-ils par Européens interposés  alors qu’une
si petite distance ne les sépare ?
Notre activité  subit, elle aussi, de profonds changements. Nul ne peut dire de quoi
demain sera fait. Des lois et décrets souvent pris hors de France au niveau de 
l’Europe ne nous facilitent pas la tache. Pour exemple, de part la réintroduction 
du loup, sans que la chose ne soit  liée de cause à effet…  Nous consommons les
moutons importés de Nouvelle Zélande pendant que le loup croque allégrement
ceux élevés dans les  Alpes, au grand désespoir de nos éleveurs. De fait, cherchez 
l’erreur et ne parlons pas de l’ours dans les Pyrénées.
Sans que j’adhère à leurs philosophies, soyez en convaincus, je souhaiterais solliciter
les vegans pour un service : ne pourront-ils pas convertir les moustiques à leur cause
? S’ils pouvaient les rendre végétariens, nos nuits et notre sommeil  s’en trouveraient
tout de suite grandement améliorés- mais ce n’est bien entendu qu’un rêve…..
Sur ce trait d’humour,  je voudrais à toutes et à tous vous souhaiter tous mes vœux, ainsi
qu’une excellente année - qu’elle comble vos espérances et souhaits dans tous les domaines.

Patrick FENELON.
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C'est le 13 septembre 1945 que le Ministère de l'Agriculture et
le Ministère de l'Education Nationale s'unissent pour officia-
liser l'existence des Foyers Ruraux sur l'ensemble du territoire.
Leur objectif ? Promouvoir les valeurs du monde paysan
trop souvent méconnues et développer des actions de type
culturel et récréatif en milieu rural : cinéma, théâtre, ateliers
de lecture et d'écriture, collecte de la mémoire locale, ini-
tiation aux arts, aux disciplines sportives, aux loisirs.
La plupart d'entre eux devinrent, de ce fait, des lieux de
parole et d'entraide.
C'est sous l'impulsion du Maire de l'époque, Gilbert Mayen,
que démarra en 1978 la construction de notre Foyer Rural.
(il porte aujourd'hui son nom). Roland Kossakowski, son
adjoint, en assuma avec compétence la responsabilité

technique et coordonna le travail d'une quarantaine de 
Ludoviciens bénévoles à pied d'oeuvre sur le chantier
chaque fin de semaine ou presque.
L'édifice fut achevé au terme de deux années de labeur
assidu, et opérationnel dès 1980.
Cette réalisation citoyenne fut saluée par l'ensemble du
département.
D'inspiration laïque et humaniste, l'association Foyer
Rural fut alors créée et déclarée en Préfecture. Ou-
verte à tous, chacune et chacun pouvait désormais y 
apporter sa pierre et oeuvrer au service de tous.
Ce nouvel outil, destiné avant tout à être utilisé par les
habitants de Saint Louis, constitua un tournant décisif
dans la vie communale et permit l'organisation 

d'évènements qui, sans sa pré-
sence, n'auraient sans doute jamais pu voir
le jour. Ainsi, des expositions d'art artisanal,
des soirées projection de documentaires Connaissance
du Monde, des représentations théâtrales et musicales,
des réunions préparatoires de la Félibrée, la fête mé-
diévale de 2014, des repas-choucroute...etc... furent
alors possibles. Parallèlement, l'Association mit sur pied
un programme de sorties annuelles : entre autres exem-
ples, spectacle de la Revue à Bergerac, Cirque de Mos-
cou, Holiday on Ice, visite du Colbert à Bordeaux.
Par ailleurs, l'initiative municipale de réserver, à l'étage
du restaurant scolaire du centre-bourg un espace dédié
aux activités de création (aujourd'hui siège du Point
Rencontre) vint élargir la panoplie du Foyer.
Saluons chaleureusement l'initiative du conseil munici-
pal de Saint Louis et de son maire, Jean Luc Massias,
pour avoir conduit et réussi la remarquable rénovation
du Foyer Rural Gilbert Mayen. Quel beau geste adressé
à celles et ceux qui oeuvrèrent jadis et écrivirent la toute
première page de son histoire !
Pour que cette histoire perdure, il est indispensable
que le Foyer Rural s'enrichisse de nouveaux adhérents 
actifs qui apporteront leurs talents, leurs idées, leur
énergie. Le mouvement est amorcé, il faut qu'il 
s'amplifie. C'est à cette condition que notre Foyer 
poursuivra sa belle aventure collective et solidaire.

J.P. Prout.

Ne laissons rien pour plus tard…
Car en attendant toujours à plus tard, 

nous pouvons perdre les meilleurs moments, …
Les meilleures expériences,

Les meilleurs amis,
La meilleure famille…

Le jour est aujourd’hui…L’instant est maintenant…
Extrait d’un poème attribué à Jacques Prévert, 

choisi par Véronique Henneuse. Commission communication : Référent : Frédérique Thurmel. 
Titulaires : J.-L. Massias, Véronique Henneuse, Katty Weber.

COORDONNÉES MAIRIE :
3, place Prudhomme
Tél  : 05.53.81.04.53

E-mail :mairie@saint-louis-en-lisle.fr
Site : www.saint.louis.en.lisle.fr

HORAIRES : 
Mardi : 8h à 12h
Mercredi : 8h à 12h et 13h30 à 17h30
Jeudi : 13h30 à 17h30

BULLETIN
MUNICIPAL

NO:24

C’est avec cette phrase 
de Yasmina Khadra, 
qui nous invite à ne jamais
renoncer à nos rêves,
que je vous souhaite 
une bonne année 2024.

Frédérique Thurmel.

“Il te restera toujours
tes rêves pour réinventer 

le monde que l’on 
t’a confisqué.”

Yasmina Khadra

Pour ne pas oublier...
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